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CONVENTION DE CO-MAITRISE D’OUVRAGE ENTRE LA VILLE DE BASTIA ET LA 

COLLECTIVITE DE CORSE RELATIVE A LA CREATION DU GIRATOIRE E7 SUR LA VOIE 
NOUVELLE BASTIA – FURIANI - RT12  

 

 
 
ENTRE 
 
La Ville de Bastia 
 
Domiciliée, Avenue Pierre Giudicelli – BP 410 · 20410 Bastia Cedex, représentée par Monsieur SAVELLI Pierre, 
agissant aux présentes en qualité de Maire de Bastia, autorisé à signer la présente convention selon la 
délibération du Conseil municipal n°________ en date du ___________, 
 
 
Ci-après dénommée « la Ville », d'une part, 
 
 
 
ET 
 
La Collectivité de Corse 
 
Domiciliée 22 cours Grandval BP 215 20187 AIACCIU Cedex, représentée par Monsieur Gilles SIMEONI, 
agissant aux présentes en qualité de Président du Conseil exécutif de Corse, autorisé à signer la présente 
convention selon la délibération de l’Assemblée de Corse n°________ en date du ___________, 
 
 
 
 
Ci-après dénommée «la CDC » d'autre part, 
 
 
La Ville et la CDC étant ci-après collectivement désignés par "les parties". 
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PREAMBULE 
 
La voie nouvelle Bastia Furiani partant de la route royale et arrivant à l’échangeur E1 de Furiani va permettre 

de désenclaver ce secteur soumis depuis de nombreuses années à un trafic grandissant. 

Les principaux objectifs de cette voie nouvelle sont : 

➢ D’améliorer la desserte inter quartiers des communes de Bastia et de Furiani ; 
➢ Améliorer la sécurité des usagers ; 
➢ Améliorer la circulation en désengorgeant le trafic de la RT11, et par là améliorer la sécurité sur cet 

axe. 
 

Les travaux concernés par le carrefour giratoire E7, objet de cette convention, s’inscrivent dans le cadre de 

l’opération de création d’une voie nouvelle entre Bastia et Furiani. 

 
 

Figure N°1 : Localisation du projet 

 

 

 

Figure N°2 : Projet global 
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Article 1 - Objet de la convention 
 
En raison de l’unicité du projet exposé en préambule, la ville de Bastia et la CDC ont décidé de constituer une 
co-maîtrise d’ouvrage, en application de l’article L.2422-12 du code de la commande publique, qui permet 
« Lorsque la réalisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèvent 
simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d'ouvrage mentionnés à l'article L. 2411-1 (…), ceux-ci 
peuvent désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de l'opération. Cette 
convention précise les conditions d'organisation de la maîtrise d'ouvrage exercée et en fixe le terme. » 
 
La présente convention a pour objet d’organiser les modalités d’une co-maîtrise d’ouvrage pour la réalisation 
de l’opération suivante : 
 
Sur le territoire de la ville de Bastia, 
Création d’un échangeur giratoire dénommé E7 sur la RD 264 et l’avenue du Macchio 
 
La Collectivité de Corse qui a compétence pour aménager les routes départementales et territoriales 
assurera : 

- La maîtrise d’ouvrage de l’ensemble des travaux de création de ce giratoire, 
- Les études nécessaires, 
- Du suivi et de l’exécution des travaux  
- Le financement de l’ensemble des travaux (hors stockage modification et repose des candélabres de 

l’avenue du Macchio tel que décrit en annexe 4) 
 

La ville de Bastia et la Collectivité de Corse sont co-maîtres d’ouvrage conformément aux dispositions de 
l’article L.2422-12 du code de la commande publique. 
 
En application de ces dispositions, la ville de Bastia décide de déléguer sa maîtrise d’ouvrage à la CDC pour la 
réalisation et l’aménagement de l’opération décrite et notamment de la création du giratoire sur la RD 264 
et l’avenue du Macchio 
 
La CDC accepte cette mission dans les conditions de la présente convention. 
 
Article 2 - Présentation de la mission  
 
Vu, l’avant-projet et des enveloppes prévisionnelles tels que définis aux annexes 1 et 3, la CDC s’engage à : 
 
- Lancer une consultation pour l’opération en vue de désigner : 

✓ Le coordinateur de sécurité, 
✓ Les entreprises de travaux et/de fournitures, 

- Conclure et signer les marchés correspondants pour la réalisation de l’opération, 

- S’assurer de la bonne exécution des marchés et procéder au paiement des entreprises, 

- Assurer le suivi des travaux, 

- Assurer la réception des ouvrages, dans les conditions prévues à l’article 6 de la présente convention, 

- Engager toute action en justice et défendre dans le cadre de tout litige avec les entrepreneurs, maîtres 
d’œuvre et prestataires intervenant dans l’opération, 
 
- Et, plus généralement, prendre toutes mesures nécessaires à l’exercice de sa mission. 
 
La CDC assurera par ailleurs la maîtrise d’œuvre d’exécution de l’ensemble des travaux : 

- conformément aux règles de construction en vigueur. 



4 
 

- Conformément aux prérequis de la ville décrit en annexe 4 
 

Article 3 – Programme et enveloppe financière prévisionnels de l’opération  
 
L’aménagement à réaliser comprend l’ensemble des travaux nécessaires à la création de l’échangeur 
giratoire E7 tel que définis dans le tracé en plan de l’opération annexé à la présente convention (annexe 1). 
 
Le montant de l’opération est estimé à 700 000 € TTC.  
 
La CDC finance l’ensemble de l’opération (hors stockage, modification et repose, des candélabres de 
l’avenue du Macchio tel que décrit en annexe 4) 
 
Toute modification du programme fera nécessairement l’objet d’une approbation par la Commune de Bastia, 
et de la conclusion d’un avenant à la présente convention et un avenant aux marchés conclus, selon les règles 
de passation qui leur sont applicables. 
 
Dans le cas où, ou au cours de la mission, la CDC estimerait nécessaire d’apporter des modifications au 
programme, enveloppe financière, planning prévisionnel, un avenant à la présente convention devra être 
conclu avant que la CDC puisse mettre en œuvre ces modifications. 
 
 
Article 4 – Calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération 
 
La présente convention prend effet à compter de sa notification par la ville de Bastia à la CDC dans les 
conditions prévues à l’article 12 de la présente convention. 
 
Dans un délai de 90 jours à compter de l’entrée en vigueur de la présente convention, la CDC devra 
transmettre à la ville de Bastia le calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération. 
 
La ville de Bastia dispose de 15 jours pour faire connaître ses observations éventuelles. Passé ce délai, le 
calendrier prévisionnel sera réputé accepté.  
 
Ce calendrier sera mis à jour périodiquement dans les conditions prévues à l’article à l’article 5 « Information 
de la ville de Bastia », de la présente convention. 
 
La CDC informera la ville de Bastia de l’état d’avancement des travaux dans les conditions prévues à l’article 
5 « Information de la ville de Bastia » de la présente convention.  
 
Tout délai prévu dans la présente convention pourra être éventuellement prolongé des retards dont la CDC 
ne pourrait être tenue pour responsable. 
 
Toute prolongation de délai dont la CDC ne peut être tenue pour responsable fera l’objet d’un avenant à la 
présente convention et d’un avenant au marché concerné, selon les règles de passation qui leur sont 
applicables. 
 
En cas de non-respect des délais du fait de la CDC, celle-ci est tenue au paiement des intérêts moratoires et 
autres dommages. 
 
Article 5 – Information de la ville de Bastia 
 
La CDC tiendra régulièrement informée la ville de Bastia de l’évolution de l’opération : mise à jour périodique 
du calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération. 
Une copie des compte rendu de réunion hebdomadaire de chantier lui sera transmis. 
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Article 6 – Réception des travaux  
 
Lors des opérations préalables à la réception prévue à l’Article 41.2 du Cahier des Clauses Administratives 
Générales applicables aux marchés publics de travaux, la CDC organisera une visite des ouvrages à 
réceptionner à laquelle participeront les entreprises et la ville de Bastia. 
 
Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un compte-rendu qui reprendra les observations éventuelles 
présentées par la ville de Bastia. 
 
Pour des raisons logistiques, à savoir l’implantation des installations de chantier, relative à l’ensemble du 
projet de la RT12, la CdC, se réserve la possibilité de garder en l’état, la portion de l’avenue du Macchione 
qui est destinée à être démolie dans le cadre du marché de construction de l’échangeur E7, et ceci jusqu’à la 
fin du projet de la RT12. 
 
 
Article 7 – Entretien et exploitation des ouvrages 
 
A compter de la mise à disposition des ouvrages dans les conditions fixées à la présente convention, 
l’entretien et l’exploitation des ouvrages seront du ressort de chaque collectivité sur leurs domaines 
respectifs tels que définis par la délibération n°19/233 AC de l’assemblée de Corse du 25 juillet 2019 article 
sur la répartition des charges d’entretien ultérieur (annexe 2). 
 
La CDC ne peut être tenue pour responsable des difficultés qui résulteraient d’une mauvaise utilisation des 
ouvrages ou d’un défaut d’entretien de ceux-ci. 
 
Article 8 – Modalités de paiement 
 
8.1 Mode de financement 
 
La Collectivité de Corse assure le financement de l’opération inscrite dans le cadre du Plan Exceptionnel 
d’Investissement. 
 
8.2 Modalités de paiement  
 
Les travaux sont pris en charge par la CDC, les paiements sont effectués par la CDC au vu des factures ou 
situations établies par les entreprises 
 
Article 9- Assurances 
 
Chaque partie doit être titulaire d’une police d’assurance de responsabilité civile générale couvrant toutes 
les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’elle est susceptible d’encourir vis à vis des tiers à 
propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou non pouvant survenir tant 
pendant la période de construction qu’après l’achèvement des travaux. 
 
Chaque partie devra, dans le mois suivant la notification de la présente convention, fournir à l’autre partie la 
justification qu’elle est titulaire de l’assurance mentionnée ci-dessus. 
Les polices d’assurance RC de chaque co-MO devront prévoir une clause de renonciation à recours contre 
l’autre co-MO et son assureur, sauf cas de faute engageant la responsabilité de ce co-MO. 
 
Article 10 : Modification et résiliation de la convention 
 
La présente convention ne pourra être modifiée qu’en cas d’accord entre les parties, lequel sera formalisé 
par le biais d’un avenant à la convention. 

La résiliation du marché de MOE et/ou de Travaux entraîne de plein droit la résiliation de la présente 
convention, sans indemnisation de la Commune de Bastia. 
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Article 11 – Compétence juridictionnelle 
 
Les litiges relatifs à l’interprétation, la conclusion et l’exécution de la présente convention seront portés 
devant le Tribunal Administratif de Bastia. 
 
 
 
 
Article 12 – Entrée en vigueur et durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à compter de sa notification à la CDC, après signature et transmission au 
contrôle de légalité. 
 
Elle prend fin à la date de remise des ouvrages dans les conditions fixées à l’article 6 de la présente 
convention, et lorsque les règlements financiers auront été soldés dans les conditions fixées à l’article 8.2 de 
la présente convention. 
 
La présente convention comporte 4 annexes : 
 
Annexe 1 : Tracé en plan de l’opération et limites du domaine public routier 

Annexe 2 : Délibération N°19/233 de l’assemblée de Corse portant sur la répartition des charges d’entretien 
ultérieur, 

Annexe 3 : Enveloppe financière prévisionnelle 

Annexe 4 : compte rendu réunion choix aménagements (candélabres mobilier urbain, bordure et trottoirs) 

 
 
Fait à                                   , le …………………… 
En 2 (deux) exemplaires 
 
 

 
      Pour le Maître d’Ouvrage déléguant               Pour le Maître d’Ouvrage délégué 

 
 
 

La Collectivité de Corse,                              La ville  de Bastia 
Le Président du Conseil Exécutif             Le Maire 

 
 
 

                 Gilles SIMEONI                            Pierre SAVELLI
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ANNEXE 1 : 
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ANNEXE 2  
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ANNEXE 3 
 
ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE ET PLAN DE FINANCEMENT ASSURE PAR LA CDC 
Le montant prévisionnel total de l’opération s’entend du cout de l’ensemble des travaux à réaliser dont 
la totalité est financée par la CDC. 
Montant financé par la CDC :  700 000 €TTC 
 
Selon les détails estimatifs suivant : 
LOT 12 VRD : 

POSTES ET RUBRIQUES Unité Qtés 

ORGANISATION DE CHANTIER 
  

Installation de chantier Ft 1 

Etudes et plans d'exécution Ft 1 

Exploitation sous chantier Ft 1 

Constat d'huissier Ft 1 

Laboratoire Ft 1 

Dossier de récolement Ft 1 

Sondage et reconnaissance de réseaux u 42 

Implantation et piquetage Ft 1 

Pistes de chantier Ft 1 

TRAVAUX PREPARATOIRES 
  

Dégagement des emprises m² 15 000 

Dépose d'un abri bus u 1 

Démolition de bordure m 300 

Dépose de grillage m 70 

Dépose de mobilier urbain "plot" u 3 

Dépose / repose de mobilier urbain "poubelle sur plot" u 1 

Dépose de panneau u 10 

Dépose de poteau divers u 1 

Abattage d'arbre u 10 

Démolition de trottoir / ilot m² 738 

Démolition de bâti Ft 1 

Démolition de maçonneries de toute nature m3 12 

Démolition de bétons de toute nature m3 9 

Dépose de panneau publicitaire sur pieds u 4 

Dépose de panneau publicitaire sur mur / facade u 2 

Evacuation de la ferraille du chantier Ft 1 

Condamnation de regard EU u 1 

TRAVAUX SUR CHAUSSEE - DEMOLITIONS ET REMISE EN ETAT 
  

Rabotage de chaussée m² 630 

Démolition de chaussée et évacuation m² 430 

Sciage de chaussée m 250 

Mise à la côte de regards et chambres divers u 8 

Travaux de remise en état des voies empruntées en chantier Ft 2 

TERRASSEMENTS 
  

Décapage de Terre végétale et mise en dépôt provisoire m3 1 000 

Reprise et mise en œuvre de terre végétale sur 0,20m m3 280 

Evacuation de la terre végétale dans les emprises de la voie nouvelle m3 760 

Déblais en terrain de toute nature m3 2 610 
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Remblais issus des déblais (total max 25% du global) m3 975 

Evacuation des déblais dans les emprises de la voie nouvelle m3 1 635 

Remblais d'apport extérieur m3 975 

Réglage et compactage du fond de forme m² 3 300 

Evacuation définitive en ISDND m3 100 

ASSAINISSEMENTS 
  

Fourniture et mise en place d'une canalisation en béton pour réseaux d'eaux 
pluviales 

  

Conduite DN 400 m 170 

Conduite DN 500 m 60 

Plus-value pour pose de conduite en tranchée, hauteur>1,5 m m 71 

Ouvrages ponctuels 
  

Regard avaloir à grille - corps 80x80 - tampon Ø60  250 daN - grille 75x30  
400daN 

u 8 

Regard avaloir à grille - corps 60x60 - tampon Ø60  250 daN - grille 75x30  
400daN 

u 2 

Regard de jonction - corps 80 x 80 - tampon Ø60  250 daN u 3 

Surprofondeur de regards (au-delà de 2,00m)  dm 21 

Raccordement au réseau EP existant Ft 3 

Regard EU sur réseaux existant u 1 

Ouvrages linéaires 
  

Cunette en béton (1,00 x 0,20 m) m 0 

CHAUSSEES, TROTTOIRS ET ACCOTEMENTS 
  

Chaussées 
  

GNT 0/31,5 - Couche de d'assise pour trottoir et ilot - ep : variable m3 480 

Couche de forme granulaire pour chaussée y/c réglage - GNT 0/31,5 - 
epaisseur variable 

m3 1 140 

Couche d'imprégnation m² 2 700 

Géotextile m² 3 300 

Béton gris - ep : 15cm (ilot) m² 140 

BBM rouge - ep : 4cm m² 1 330 

Bordures préfabriquées en béton gris 
  

Bordures A2 m 0 

Bordures T2 m 80 

Bordures I2 m 70 

Bordures P2 m 530 

Bordures coulées en place 
  

Bordures ville de Bastia m 580 

Bordures T2 m 40 

Equipements divers 
  

Elément de fermeture / séparateur de voie type GBA béton préfabriqué m 38 

Clôture en grillage double torsion - hauteur 2m m 320 

Portail - hauteur 2m - ouverture 4m u 2 

RESEAUX ET ECLAIRAGE PUBLIC 
  

Eclairage 
  

Cablette de cuivre m 304 

Fourreaux et réseaux 
  

Fourreaux PVC Ø80 x 3 m 460 

Fourreaux PEHD Ø40 x 3 m 460 

Fourreaux TPC Aiguillé Ø90 mm m 304 
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Canalisations AEP PEHD diam 32 dans Gaine bleu Ø63 arrosage m 48 

Gaine rouge Ø32 arrosage m 20 

Branchement / piquage sur canalisation AEP u 1 

Fourreaux TPC Ø45 u 100 

Tranchée technique pour réseaux 
  

Pour 1 à 3 réseaux m 350 

Chambres 
  

Chambre de tirage L2T u 6 

Chambre circulaire d'arrosage avec vanne (petit diamètre) u 4 

 
 
LOT Eclairage public : 
 

POSTES ET RUBRIQUES Unité Qtés 

ORGANISATION DE CHANTIER 
  

Installation de chantier Ft 1 

Etudes et plans d'exécution Ft 1 

Exploitation sous chantier Ft 1 

Dossier de récolement Ft 1 

Constat d'huissier Ft 1 

TRAVAUX PREPARATOIRES 
  

Dépose de support d'éclairage public u 8 

RESEAUX ET ECLAIRAGE PUBLIC 
  

Zone 1 et 3 : mât / crosse / luminaire u 6 

Câble d'alimentation électrique : 4 x 10 mm² m 304 

Raccordement au réseau d'éclairage existant U 3 

Essais de réception Ft 4 

Prise illumination y/c raccordement au réseau EP Ft 1 

Massif de fondation de candélabre U 10 
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ANNXE 4 
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